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La séance est ouverte à 10 h 20. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 

1. L’ordre du jour est adopté. 

2. Le Président informe le Comité que les 
délégations de l’Argentine, de l’Azerbaïdjan, de 
l’Espagne et du Libéria ont indiqué qu’elles 
souhaitaient participer à la session de fond du Comité 
de 2012. 
 

Demandes d’audition 
 

3. Le Président attire l’attention sur les aide-
mémoire 05/12, 06/12, 07/12 et 08/12 relatifs à la 
décision du Comité spécial du 15 juin 2009 concernant 
Porto Rico et les questions des îles Falkland 
(Malvinas), du Sahara occidental et de Guam, 
respectivement. Il considérera que le Comité souhaite 
donner suite à ces demandes. 

4. Il en est ainsi décidé. 
 

Renseignements relatifs aux territoires  
non autonomes, communiqués en vertu  
de l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte  
des Nations Unies (A/67/71; A/AC.109/2012/L.3) 
 
 

5. Le Président attire l’attention du Comité sur le 
rapport du Secrétaire général (A/67/71) qui contient 
des renseignements communiqués par les puissances 
administrantes en vertu de l’alinéa e de l’Article 73 de 
la Charte des Nations Unies, ainsi que sur le projet de 
résolution sur cette question (A/AC.109/212/L.3). 
 

Projet de résolution A/AC.109/2012/L.3 
 

6. Le projet de résolution A/AC.109/2012/L.3 est 
adopté. 
 

Question de la diffusion d’informations  
sur la décolonisation (A/AC.109/2012/18, 
A/AC.109/2012/L.4) 
 

7. M. Ueki (Département de l’information, 
introduisant le rapport du Secrétaire général sur la 
diffusion d’informations durant la période d’avril 2011 
à mars 2012 (A/AC.109/2012/18), dit que pendant la 
période considérée, le Département a publié 
38 communiqués de presse et 10 articles d’information 
sur les activités relatives à la décolonisation conduites 
par diverses organismes des Nations Unies. Il a 

également assuré une couverture par la télévision et la 
radio, y compris la diffusion sur le Web de cinq 
manifestations concernant la décolonisation. Le plus 
récemment, il a déployé un attaché de presse pour 
couvrir le séminaire régional du Pacifique sur la 
décolonisation tenu à Quito du 30 mai au 1er juin, et a 
établi une trousse d’information pour distribution aux 
participants. 

8. Avant le séminaire, en collaboration étroite avec 
le Groupe de la décolonisation du Département des 
affaires politiques, le Département de l’information à 
élaboré une nouvelle identité visuelle pour la troisième 
Décennie internationale de l’élimination du 
colonialisme. En juillet 2011, les deux départements 
ont collaboré pour le lancement d’un site Web remanié 
et actualisé dans les six langues officielles sur 
l’Organisation des Nations Unies et la décolonisation. 

9. Les activités de sensibilisation du Département 
de l’information ont continué à mettre l’accent sur 
l’éducation du public concernant le processus de 
décolonisation et son état actuel, et les visites guidées 
du Département traitent régulièrement du processus 
historique de décolonisation. La bibliothèque Dag 
Hammarskjöld continue à fournir des services de 
recherche et d’information sur la question de la 
décolonisation et a placé des documents sur Internet. 
Le Département a continué à collaborer étroitement 
avec le Groupe de la décolonisation, en utilisant des 
technologies de l’information et de la communication à 
la fois traditionnelles et nouvelles pour souligner la 
nécessité d’une application immédiate et intégrale de la 
Déclaration de 1960 sur la décolonisation. Les travaux 
du Comité spécial se trouvent au centre des activités 
que le Département conduites avec les médias, la 
société civile et les établissements d’enseignement. 

10. M. Streitz (Département des affaires politiques) 
dit que pendant la période considérée, le Groupe de la 
décolonisation a continué à diffuser des informations 
sur la décolonisation en collaboration avec toutes les 
entités compétentes du Secrétariat, en particulier le 
Département de l’information. Une réalisation 
commune réside dans l’élaboration d’une nouvelle 
entité visuelle pour la troisième Décennie 
internationale de l’élimination du colonialisme (2011-
2020, qui a déjà été employée dans la trousse 
d’information et les affiches fournies pour le séminaire 
régional du Pacifique tenu à Quito.  
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11. Le site Web sur la décolonisation a été remanié 
pour présenter la nouvelle identité visuelle et attirer 
l’attention sur la troisième Décennie internationale. Le 
grand nombre de visites témoigne de la popularité du 
site. Le Groupe de la décolonisation a géré la mise à 
jour conceptuelle et l’expansion du site Web pour ce 
qui est du fond, alors que les experts du Département 
de l’information ont traité des aspects esthétiques, 
linguistique et techniques du site. Comme le Comité l’a 
demandé, le Groupe continuera à maintenir et à 
développer le site Web en tant que moyen de partage de 
l’information et de sensibilisation en matière de 
décolonisation, en utilisant au besoin les applications 
des médias sociaux. 

12. Les activités d’information du Groupe ont inclus 
l’élaboration des documents de travail annuels sur 
chacun des 16 territoires non autonomes et pour le 
séminaire régional du Pacifique de 2012. Les 
séminaires régionaux annuels du Pacifique et des 
Caraïbes servent de forums interactifs pour l’échange 
d’informations sur la décolonisation entre les 
participants et ont suscité une couverture médiatique 
bienvenue. 

13. Parmi les autres activités de communication, on 
peut citer la fourniture d’informations sur mesure sur 
les travaux du Comité spécial à des États Membres, 
aux représentants des territoires non autonomes, à des 
écoles, à la société civile et à des particuliers. Le 
Groupe a également fourni des informations à jour 
pour le service des visiteurs du Département de 
l’information et pour des publications telles que 
l’Annuaire des Nations Unies. Au cours de l’année à 
venir, le Groupe aidera également à mettre à jour les 
publications et brochures existantes sur la 
décolonisation. 

14. Étant donné le nouveau mandat créé par la 
proclamation, par l’Assemblée générale, de la 
troisième Décennie internationale de l’élimination du 
colonialisme, le Groupe de la décolonisation 
collaborera avec toutes les parties concernées en vue 
de prévoir les besoins de matériel d’information et de 
fixer des priorités en ce qui concerne la diffusion 
d’informations sur la mise en œuvre des 
recommandations formulées par le Comité durant la 
troisième Décennie. 
 

Projet de décision A/AC.109/2012/L.4 
 

15. Le projet de décision A/AC.109/2012/L.4 est 
adopté. 
 

Question de l’envoi de missions de visite  
dans les territoires 
 

Projet de résolution A/AC.109/2012/L.5 
 

16. Le projet de résolution A/AC.109/2012/L.5 est 
adopté. 

La séance est levée à 10 h 50. 
 


